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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD ALSACE LARGUE 
Conseil Communautaire du 15 juin 2023 – 19h00 

Salle communale « Jean BARTHOMEUF » à Chavannes-sur-l’Etang 

Sous la Présidence de Vincent GASSMANN, Président, 

sur convocation en date du 09 juin 2023 

 
Liste des délibérations – 1ème partie publiée le 28 juin 2023 

SECRETAIRE DE SEANCE 
M. Fabien ULMANN est désigné secrétaire de séance. 

 

DELIBERATION N° C20230601 
Approbation contrat de territoire Alsace 2022-2025 avec la CeA  

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20230602 
Approbation décision modificative n°01/2023 au budget annexe « BAZDIEF » 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20230603 
Approbation renouvellement ligne de trésorerie 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20230604 
Approbation convention annuelle 2023 avec l’AFUT Sud-Alsace 

Adoptée à l’unanimité 

 

DELIBERATION N° C20230605 A DELIBERATION N° C20230606 SE REPORTER A LA LISTE DES DELIBERATIONS (2EME 

PARTIE PUBLIEE LE 30 JUIN 2023) 

 

DELIBERATION N° C20230607 
Approbation création de postes permanents 

Adoptée à l’unanimité 

 

DELIBERATION N° C20230608 A DELIBERATION N° C20230609 SE REPORTER A LA LISTE DES DELIBERATIONS (2EME 

PARTIE PUBLIEE LE 30 JUIN 2023) 

 

DELIBERATION N° C20230610 (PUBLIEE LE 07 JULLET 2023) 
Maison de la Nature du Sundgau - Approbation avenants n°1 dans le cadre de la construction d’un local pédago-

gique & d’un bloc sanitaire 

Adoptée à l’unanimité 

 

DELIBERATION N° C20230611 (PUBLIEE LE 07 JULLET 2023) 
Approbation avenant n°1 au Marché de travaux de réseaux d’assainissement sur la commune nouvelle de Bern-

willer (tranche 2) 

Adoptée à l’unanimité 
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DELIBERATION N° C20230612 
Approbation fixation nouveau montant de la redevance communautaire d’assainissement collectif (AC) à comp-

ter du 1er juillet 2023 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20230613 
Approbation convention de partenariat avec la CeA dans le cadre de l’aide au financement pour la rénovation du 

Cosec de Dannemarie 

Vote : 50 pour, 0 contre, 1 abstention  
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 09 juin 2023 
 

 
     
 

 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE  Jean-Luc Titulaire/M   X GASSMANN Vincent 

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER  Thierry Titulaire/M   X SCHLIENGER Bernadette 

SCHLIENGER Procuration Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER BAUR  Patrick Titulaire/M X    

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN   Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M X    

BRETTEN GLESS Procuration Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN  Procuration Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M X    

GRETER  Catherine Titulaire/CM X    

HOLLEVILLE  Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK   Evelyne Titulaire/A   X THEVENOT Sylvain 

THEVENOT  Procuration Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M  X   

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M   X SCHNOEBELEN Jean-Marc 

ELBACH SCHACHERER  Emmanuel Titulaire/M   X  

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M   X GLESS Michel 

FALKWILLER SCHNOEBELEN Procuration Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER  Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY Procuration Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M   X  

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M X    

ROCHEREAU  Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN BRUNNER Dominique Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M X    

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X CLORY Patrick 

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M   X RINGWALD Jean-Claude 

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD  Procuration Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A   X  

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M   X  

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X ULMANN Fabien 

HEYER  Morand Titulaire/A   X  

RETZWILLER GRANDGIRARD  Franck Titulaire/M X    

 MOHN  Alain Titulaire/A X    

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 15 juin 2023 – 19h00 
DM n°01/2023 budget annexe « BAZDIEF » 

Délibération n° C20230602 

Sont présents 38 membres titulaires 
Sont absents 21 membres 

- Dont suppléé : 01 
- Dont représentés : 12 

 

Votants : 51 
- Dont « pour » : 51 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstention : 0 
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SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M X    

SAINT-ULRICH PARENT Procuration Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Procuration Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A   X BARNABE Maurice 

HAGMANN David Titulaire/A   X  

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN Procuration Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M X    

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M   X PARENT Marc 

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Procuration Francis Titulaire/M X    

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M   X ROBISCHUNG Francis 

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M   X  

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE  Florent Titulaire/M X    
WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 

DELIBERATION N° C20230602 
FINANCES/BUDGET 

DECISION MODIFICATIVE N°01/2023 au BUDGET ANNEXE  
PARC D’ACTIVITES SUD ALSACE LARGUE DIEFMATTEN « BAZDIEF » 

 
Le Président rappelle au Conseil communautaire que les décisions budgétaires modificatives 
permettent d’ajuster des crédits qui n’auraient pas été prévus initialement au budget primitif de 
l’année en cours ; 
 
Considérant que les décisions modificatives doivent être soumises au Conseil communautaire par 
délibération ; 
 
Considérant la nécessité de réajuster les crédits budgétaires, afin d’ordonnancer les diverses 
échéances prélevées de l’emprunt bancaire à taux variable au budget annexe Parc d’Activités Sud 
Alsace Largue Diefmatten « BAZDIEF » ;  
 
Le Président soumet au Conseil communautaire la décision modificative n°01/2023 au budget annexe 
Parc d’Activités Sud Alsace Largue Diefmatten « BAZDIEF », selon les écritures comptables comme 
suit : 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT 

 Dépenses          Recettes   

Compte Désignation Montant 
en euros 

Compte Désignation Montant 
en euros 

040/3555 Terrains aménagés 2 100,00 021  2 100,00 

 TOTAL 2 100,00  TOTAL 2 100,00 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 Dépenses          Recettes   

Compte Désignation Montant 
en euros 

Compte Désignation Montant 
en euros 

023  2 100,00 7015 Vente de terrains 2 100,00 

66111 Intérêts emprunt 2 100,00    

043/608 Frais accessoires 2 100,00 043/796 Transfert de charges 2 100,00 

   042/71355 Variation stock terrains 2 100,00 

 TOTAL 6 300,00  TOTAL 6 300,00 

 
Le Conseil communautaire est appelé à se prononcer sur cette décision modificative n°01/2023 au 
budget annexe Parc d’Activités Sud Alsace Largue Diefmatten « BAZDIEF » ; 
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Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l’instruction budgétaires et comptable M57 ; 
 
Vu la présentation et l’exposé du Président ; 
 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
 ADOPTE la décision modificative n°01/2023, toutes sections confondues au budget annexe Parc 

d’Activités Sud Alsace Largue Diefmatten « BAZDIEF » de l’exercice 2023, telle que présentée ci-
dessus ; 
 

 AUTORISE le Président à engager toutes démarches et à signer toute pièce à intervenir 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme      
Le Président, Vincent GASSMANN    Le secrétaire de séance, Fabien ULMANN 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 09 juin 2023 
 

 
     
 

 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE  Jean-Luc Titulaire/M   X GASSMANN Vincent 

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER  Thierry Titulaire/M   X SCHLIENGER Bernadette 

SCHLIENGER Procuration Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER BAUR  Patrick Titulaire/M X    

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN   Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M X    

BRETTEN GLESS Procuration Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN  Procuration Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M X    

GRETER  Catherine Titulaire/CM X    

HOLLEVILLE  Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK   Evelyne Titulaire/A   X THEVENOT Sylvain 

THEVENOT  Procuration Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M  X   

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M   X SCHNOEBELEN Jean-Marc 

ELBACH SCHACHERER  Emmanuel Titulaire/M   X  

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M   X GLESS Michel 

FALKWILLER SCHNOEBELEN Procuration Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER  Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY Procuration Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M   X  

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M X    

ROCHEREAU  Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN BRUNNER Dominique Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M X    

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X CLORY Patrick 

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M   X RINGWALD Jean-Claude 

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD  Procuration Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A   X  

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M   X  

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X ULMANN Fabien 

HEYER  Morand Titulaire/A   X  

RETZWILLER GRANDGIRARD  Franck Titulaire/M X    

 MOHN  Alain Titulaire/A X    

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 15 juin 2023 – 19h00 
Approbation renouvellement de la ligne de Trésorerie 

Délibération n° C20230603 

Sont présents 38 membres titulaires 
Sont absents 21 membres 

- Dont suppléé : 01 
- Dont représentés : 12 

 

Votants : 51 
- Dont « pour » : 51 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstention : 0 
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SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M X    

SAINT-ULRICH PARENT Procuration Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Procuration Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A   X BARNABE Maurice 

HAGMANN David Titulaire/A   X  

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN Procuration Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M X    

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M   X PARENT Marc 

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Procuration Francis Titulaire/M X    

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M   X ROBISCHUNG Francis 

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M   X  

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE  Florent Titulaire/M X    
WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 

DELIBERATION N° C20230603 
FINANCES/BUDGET 

APPROBATION RENOUVELLEMENT LIGNE DE TRESORERIE 
 

Vu l’échéance au 04 juillet 2023 de la ligne de trésorerie contractée auprès de la Caisse d’Epargne 

Grand Est Europe pour un montant de 1 000 000 euros ; 

Considérant le besoin en trésorerie de la communauté de communes Sud Alsace Largue et la 

possibilité de contractualiser le renouvellement d’une ligne de trésorerie auprès de la Caisse d’Epargne 

Grand Est Europe pour un an, permettant de débloquer un montant de 2 000 000 euros sur 12 mois, 

soit du 04 juillet 2023 au 04 juillet 2024 ; 

Les caractéristiques de cette ligne de trésorerie sont les suivantes :  

Montant  2 000 000€ 

Durée 12 mois renouvelable 

Taux d’intérêt €STR + marge de 0,95% (€str du 14.04.2023 : 2,90%) 

Si l’€str est négatif, il sera réputé à zéro, soit à ce jour, un taux indicatif de 3,85% 
Paiement des intérêts Chaque trimestre civil par débit d’office 

Frais de dossier Néant 

Commission d’engagement 2 000€ prélevée une seule fois 

Commission de mouvement Néant 

Commission de non-utilisation 0,05% annuel – calculée trimestriellement en fonction du montant 
non utilisé 

Il est demandé au Conseil Communautaire :   

 d’approuver le renouvellement de la ligne de trésorerie tel que présenté, auprès de la 

Caisse d’Epargne Grand Est Europe pour une année, soit du 04 juillet 2023 au 04 juillet 

2024 ; 

 d’autoriser le Président à signer le contrat de renouvellement de la ligne de trésorerie 

selon les conditions telles que présentées ci-dessus. 

 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

 APPROUVE le renouvellement de la ligne de trésorerie tel que présenté, auprès de la Caisse 

d’Epargne Grand Est Europe pour une année, soit du 04 juillet 2023 au 04 juillet 2024 ; 
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 AUTORISE le Président à signer le contrat de renouvellement de la ligne de trésorerie selon 

les conditions telles que présentées ci-dessus. 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme      
Le Président, Vincent GASSMANN    Le secrétaire de séance, Fabien ULMANN 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 09 juin 2023 
 

     
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE  Jean-Luc Titulaire/M   X GASSMANN Vincent 

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER  Thierry Titulaire/M   X SCHLIENGER Bernadette 

SCHLIENGER Procuration Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER BAUR  Patrick Titulaire/M X    

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN   Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M X    

BRETTEN GLESS Procuration Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN  Procuration Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M X    

GRETER  Catherine Titulaire/CM X    

HOLLEVILLE  Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK   Evelyne Titulaire/A   X THEVENOT Sylvain 

THEVENOT  Procuration Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M  X   

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M   X SCHNOEBELEN Jean-Marc 

ELBACH SCHACHERER  Emmanuel Titulaire/M   X  

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M   X GLESS Michel 

FALKWILLER SCHNOEBELEN Procuration Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER  Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY Procuration Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M   X  

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M X    

ROCHEREAU  Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN BRUNNER Dominique Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M X    

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X CLORY Patrick 

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M   X RINGWALD Jean-Claude 

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD  Procuration Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A   X  

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M   X  

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X ULMANN Fabien 

HEYER  Morand Titulaire/A   X  

RETZWILLER GRANDGIRARD  Franck Titulaire/M X    

 MOHN  Alain Titulaire/A X    

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M X    

SAINT-ULRICH PARENT Procuration Marc Titulaire/M X    

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 15 juin 2023 – 19h00 
RH - créations de postes permanents 

Délibération n° C20230607 
 

Sont présents 38 membres titulaires 
Sont absents 21 membres 

- Dont suppléé : 01 
- Dont représentés : 12 

 

Votants : 51 
- Dont « pour » : 51 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstention : 0 
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SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Procuration Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A   X BARNABE Maurice 

HAGMANN David Titulaire/A   X  

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN Procuration Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M X    

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M   X PARENT Marc 

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Procuration Francis Titulaire/M X    

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M   X ROBISCHUNG Francis 

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M   X  

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE  Florent Titulaire/M X    
WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 

DELIBERATION N° C20230607 
MOYENS GENERAUX - RH 

CREATIONS DE POSTES PERMANENTS 

Vu le Code général des Collectivités territoriales ;  

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;  

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée notamment par la loi n°94-1134 du 27 décembre 1994 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu le budget de la Communauté de Communes Sud Alsace Largue ;  

Vu le tableau des effectifs ; 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 14 juin 2023 ;  

La communauté de communes Sud Alsace Largue soumet à l’approbation des membres du conseil 
communautaire la création des postes suivants, afin de faire face à ses besoins de personnel pour 
garantir la continuité de ses services : 
 

 1 Poste Adjoint territorial d’animation : 

Cadre d’emplois : Adjoint Territorial d’Animation– catégorie C / grade adjoint d’animation 
Temps de travail : 20/35° 
Responsable hiérarchique : Responsable du service péri-extrascolaire 
Principales missions :  

 Accueillir des groupes d’enfants et concevoir, proposer et animer des activités d’animation et 

de loisirs dans le cadre du projet éducatif de la collectivité  

 Participer à l’élaboration et à la mise en œuvre du projet pédagogique par l’élaboration de 

projets d’activités de l’ALSH ou de son groupe d’âge 

 Construire et développer une démarche coopérative de projet : développement de 

partenariat (services sportifs, culturels, structures privées) 

 Etre force de proposition auprès du responsable de structure 

 Application et contrôle des règles de sécurité dans les activités  

 Transport des enfants 

 Déplacement intersites des enfants 

 Participation à l’hygiène des locaux 
 

Coût annuel : 12 857 € 
Date de mise en œuvre : 1er juillet 2023 
 

 1 poste Adjoint territorial d’animation : 
 

Cadre d’emplois : Adjoint Territorial d’Animation– catégorie C / grade adjoint d’animation 
Temps de travail : 22/35° 
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Responsable hiérarchique : Responsable du service péri-extrascolaire 
Principales missions :  

 Accueillir des groupes d’enfants et concevoir, proposer et animer des activités d’animation et 

de loisirs dans le cadre du projet éducatif de la collectivité  

 Participer à l’élaboration et à la mise en œuvre du projet pédagogique par l’élaboration de 

projets d’activités de l’ALSH ou de son groupe d’âge 

 Construire et développer une démarche coopérative de projet : développement de 

partenariat (services sportifs, culturels, structures privées) 

 Etre force de proposition auprès du responsable de structure 

 Application et contrôle des règles de sécurité dans les activités  

 Transport des enfants 

 Déplacement intersites des enfants 

 Participation à l’hygiène des locaux 

 
Coût annuel : 14 100 € 
Date de mise en œuvre : 1er juillet 2023  
 
 

 1 poste Adjoint technique territorial : 
 

Cadre d’emplois : Adjoint Technique territorial – catégorie C / grade adjoint technique 
Temps de travail : 30/35° 
Responsable hiérarchique : Responsable du service péri-extrascolaire 
Principales missions :  

 Nettoyage des locaux et du mobilier destinés à l’accueil des enfants, de la cuisine, des locaux 

administratifs 

 Contrôle de l’état de propreté des locaux et du mobilier 

 Tri et évacuation des déchets courants 

 Entretien courant et rangement du matériel et des produits de nettoyage utilisés 

 Entretien du petit linge 

 Préparation et conditionnement des repas selon la méthode HACCP 

 Accueillir des groupes d’enfants et concevoir, proposer et animer des activités d’animation et 

de loisirs dans le cadre du projet éducatif de la collectivité 

 Participer à l’élaboration et à la mise en œuvre du projet pédagogique par l’élaboration de 

projets d’activités de l’ALSH ou de son groupe d’âge 

 Construire et développer une démarche coopérative de projet : développement de 

partenariat (services sportifs, culturels, structures privées) 

 Etre force de proposition auprès du responsable de structure 

 Application et contrôle des règles de sécurité dans les activités  

 
Coût annuel : 19 286 € 
Date de mise en œuvre : 1er juillet 2023  
 

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

 DECIDE la création des postes permanents, telle que présentée ci-dessus ; 
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Les conditions de qualification sont définies réglementairement et correspondent au grade statutaire 
retenu. 
Les crédits relatifs à la création de ces postes seront inscrits au BP 2023. 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme      
Le Président, Vincent GASSMANN    Le secrétaire de séance, Fabien ULMANN 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 09 juin 2023 

 
     
 
 
 

 
COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 

Excusé(e) 
Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE  Jean-Luc Titulaire/M   X GASSMANN Vincent 

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER  Thierry Titulaire/M   X SCHLIENGER Bernadette 

SCHLIENGER Procuration Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER BAUR  Patrick Titulaire/M X    

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN   Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M X    

BRETTEN GLESS Procuration Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN  Procuration Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M X    

GRETER  Catherine Titulaire/CM X    

HOLLEVILLE  Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK   Evelyne Titulaire/A   X THEVENOT Sylvain 

THEVENOT  Procuration Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M  X   

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M   X SCHNOEBELEN Jean-Marc 

ELBACH SCHACHERER  Emmanuel Titulaire/M   X  

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M   X GLESS Michel 

FALKWILLER SCHNOEBELEN Procuration Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER  Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY Procuration Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M   X  

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M X    

ROCHEREAU  Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN BRUNNER Dominique Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M X    

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X CLORY Patrick 

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M   X RINGWALD Jean-Claude 

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD  Procuration Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A   X  

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M   X  

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X ULMANN Fabien 

HEYER  Morand Titulaire/A   X  

RETZWILLER GRANDGIRARD  Franck Titulaire/M X    

 MOHN  Alain Titulaire/A X    

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M X    

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 15 juin 2023 – 19h00 
Approbation fixation nouveau montant redevance communautaire « AC »   

à compter du 1er juillet 2023 - Délibération n° C20230612  
 

Sont présents 38 membres titulaires 
Sont absents 21 membres 

- Dont suppléé : 01 
- Dont représentés : 12 

 

Votants : 51 
- Dont « pour » : 40 
- Dont « contre » : 03 

Dont abstentions : 08 
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SAINT-ULRICH PARENT Procuration Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Procuration Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A   X BARNABE Maurice 

HAGMANN David Titulaire/A   X  

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN Procuration Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M X    

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M   X PARENT Marc 

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Procuration Francis Titulaire/M X    

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M   X ROBISCHUNG Francis 

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M   X  

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE  Florent Titulaire/M X    
WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 

DELIBERATION N° C20230612 
EAU/ASSAINISSEMENT 

APPROBATION FIXATION  
NOUVEAU MONTANT DE LA REDEVANCE COMMUNAUTAIRE  

D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF (AC)  à compter du 1er juillet 2023 
 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 06 juin 2019 portant le n°C20190608 relative à la 
fixation des montants de la redevance communautaire d’assainissement collectif à compter du 1er juillet 
2019 ;  
 
Considérant la nécessité de mise en œuvre de l’autonomie financière ; 
 
Considérant le besoin de faire aboutir le travail démarré avec les partenaires de la communauté de 
communes Sud Alsace Largue (Préfet, DDT, AERM), au vu de pouvoir étaler les contraintes 
d’investissements et maximiser les financements ; 
 
Considérant la nécessité de continuer le programme d’investissements patrimoniaux indispensable et le 
besoin d’emprunter ; 
 
Vu l’avis favorable du Bureau en date du 08 juin 2023 ; 

 
Vu les articles L. 2224-8, L. 2224-12-2, R. 2224-19 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales ;  
Vu les articles L. 1331-1 à L. 1331-10 du Code de la Santé Publique ; 

 
Le Président et le Vice-Président en charge du Pôle eau/assainissement proposent de fixer le nouveau 
montant de la redevance communautaire d’assainissement collectif sur tout le périmètre communautaire, 
à compter du 1er juillet 2023, comme suit :  

 55,00 € HT pour la partie fixe – abonnement annuel 
2,30 €/m3 HT pour la partie variable  

 
La participation de la communauté de communes Sud Alsace Largue au titre de l’AERM, représente un 
montant de 0,233 € HT ; 
 
Vu l’exposé du Président et du Vice-Président en charge du Pôle eau/assainissement ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 40 voix pour, 03 voix contre et 08 abstentions : 
 

 FIXE le nouveau montant annuel de la redevance d’assainissement collectif à 55,00 € HT pour la 
partie fixe – abonnement au service d’assainissement collectif ; 
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 FIXE le montant de la redevance d’assainissement collectif à 2,30 €/m3 HT pour la partie 

variable 

 
Les nouveaux montants de la redevance communautaire d’assainissement collectif s’appliquent à 
compter du 1er juillet 2023 sur tout le périmètre communautaire Sud Alsace Largue.  
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme      
Le Président, Vincent GASSMANN    Le secrétaire de séance, Fabien ULMANN 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD ALSACE LARGUE 
Conseil Communautaire du 15 juin 2023 – 19h00 

Salle communale « Jean BARTHOMEUF » à Chavannes-sur-l’Etang 

Sous la Présidence de Vincent GASSMANN, Président, 

sur convocation en date du 09 juin 2023 

 
Liste des délibérations – 2ème partie & publiée le 30 juin 2023 

SECRETAIRE DE SEANCE 
M. Fabien ULMANN est désigné secrétaire de séance. 

 

DELIBERATION N° C20230601 A DELIBERATION N° C20230604 SE REPORTER A LA LISTE DES DELIBERATIONS (1ERE 

PARTIE PUBLIEE LE 28 JUIN 2023) 

 

DELIBERATION N° C20230605 
Adoption de la charte informatique 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20230606 
Approbation convention d’adhésion avec le CDG68 dans le cadre de la désignation du référent déontologue des 

élus 

Vote : 50 pour, 0 contre, 1 abstention 

 

DELIBERATION N° C20230607 SE REPORTER A LA LISTE DES DELIBERATIONS (1ERE PARTIE PUBLIEE LE 28 JUIN 2023) 

 

DELIBERATION N° C20230608 
Renouvellement de six postes non permanents 

Adoptée à l’unanimité 

DELIBERATION N° C20230609 
Taxe de séjour – PRECISION tarification applicable au 1er janvier 2024 

Adoptée à l’unanimité 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 09 juin 2023 
 

     
     
 
 
 

COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 
Excusé(e) 

Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE  Jean-Luc Titulaire/M   X GASSMANN Vincent 

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER  Thierry Titulaire/M   X SCHLIENGER Bernadette 

SCHLIENGER Procuration Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER BAUR  Patrick Titulaire/M X    

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN   Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M X    

BRETTEN GLESS Procuration Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN  Procuration Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M X    

GRETER  Catherine Titulaire/CM X    

HOLLEVILLE  Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK   Evelyne Titulaire/A   X THEVENOT Sylvain 

THEVENOT  Procuration Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M  X   

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M   X SCHNOEBELEN Jean-Marc 

ELBACH SCHACHERER  Emmanuel Titulaire/M   X  

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M   X GLESS Michel 

FALKWILLER SCHNOEBELEN Procuration Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER  Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY Procuration Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M   X  

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M X    

ROCHEREAU  Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN BRUNNER Dominique Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M X    

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X CLORY Patrick 

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M   X RINGWALD Jean-Claude 

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD  Procuration Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A   X  

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M   X  

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X ULMANN Fabien 

HEYER  Morand Titulaire/A   X  

RETZWILLER GRANDGIRARD  Franck Titulaire/M X    

 MOHN  Alain Titulaire/A X    

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M X    

SAINT-ULRICH PARENT Procuration Marc Titulaire/M X    

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 15 juin 2023 – 19h00 
Renouvellement de six postes non permanents 

Délibération n° C20230608 
 

Sont présents 38 membres titulaires 
Sont absents 21 membres 

- Dont suppléé : 01 
- Dont représentés : 12 

 

Votants : 51 
- Dont « pour » : 51 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstention : 0 
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SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Procuration Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A   X BARNABE Maurice 

HAGMANN David Titulaire/A   X  

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN Procuration Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M X    

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M   X PARENT Marc 

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Procuration Francis Titulaire/M X    

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M   X ROBISCHUNG Francis 

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M   X  

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE  Florent Titulaire/M X    
WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 

DELIBERATION N° C20230608 
MOYENS GENERAUX - RH 

RENOUVELLEMENT DE SIX POSTES NON PERMANENTS 
 
Vu le Code général des Collectivités territoriales ;  

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;  

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée notamment par la loi n°94-1134 du 27 décembre 1994 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;  

Vu l’article L. 332-23 1° du code général de la fonction publique autorisant le recrutement sur des 
emplois non permanents d’agents contractuels pour un accroissement temporaire d’activité pour 
une durée maximale de douze mois sur une période consécutive de dix-huit mois, renouvellement 
compris ; 
 
Vu le budget de la Communauté de Communes Sud Alsace Largue ; 
 
Le Président présente au Conseil communautaire le renouvellement de postes permanents au sein 
de la Direction des solidarités et du service aux familles ; 
 
Compte-tenu de la nécessité de répondre aux taux d’encadrement réglementaire de ses activités 
périscolaires, la collectivité ajuste ses effectifs à travers le recrutement d’agents par le biais de 
contrats non permanents ; 
 
Ainsi il est proposé aux membres du conseil communautaire de renouveler, à compter du 1er juillet 
2023, les emplois non permanents comme suit, pour une durée de maximale de 12 mois sur une 
période consécutive de 18 mois, et d’autoriser le Président à signer tous documents y afférent :  
            

Grade Service Temps de travail 

Adjoint territorial 

d’animation 
Péri-extrascolaire 7/35° 

Adjoint territorial 

d’animation 
Péri-extrascolaire 35/35° 

Adjoint territorial 

d’animation 
Péri-extrascolaire 15/35° 
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Adjoint territorial 

d’animation 
Péri-extrascolaire 17,5/35° 

Adjoint technique 

territorial 
Péri-extrascolaire 12,75/35° 

Adjoint technique 

territorial 
Péri-extrascolaire 22/35° 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité, DECIDE :  
 

 Le RENOUVELLEMENT des six postes non permanents tels que présentés ci-dessus, à 
compter du 1er juillet 2023, d’une durée maximale de 12 mois sur une période consécutive 
de 18 mois.  

 

 AUTORISE le Président à signer tous documents y afférent. 
 
Les conditions de qualification sont définies réglementairement et correspondent au grade statutaire 
retenu. 
Les crédits relatifs à la création de ce poste non permanent seront inscrits au BP 2023. 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme      
Le Président, Vincent GASSMANN    Le secrétaire de séance, Fabien ULMANN 
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Sous la présidence de Monsieur Vincent GASSMANN Et sur invitation en date du 09 juin 2023 

    
     
 
 

 
COMMUNE NOM Prénom Qualité Présent(e) Suppléé(e) Absent(e) 

Excusé(e) 
Représenté(e) 

ALTENACH LAMERE  Jean-Luc Titulaire/M   X GASSMANN Vincent 

BALLERSDORF 
 

WIEST  Procuration Laurent Titulaire/M X    

FINK  David Titulaire/A   X WIEST Laurent 

BALSCHWILLER JACOBERGER  Thierry Titulaire/M   X SCHLIENGER Bernadette 

SCHLIENGER Procuration Bernadette Titulaire/A X    

BELLEMAGNY BILGER  Christian Titulaire/M X    

BERNWILLER BAUR  Patrick Titulaire/M X    

GREDER Béatrice Titulaire/A X    

SCHNOEBELEN   Gervais Titulaire/M X    

BRECHAUMONT GUITTARD Franck Titulaire/M X    

BRETTEN GLESS Procuration Michel Titulaire/M X    

BUETHWILLER BRINGEL Eric Titulaire/M X    

CHAVANNES-sur-l’ETANG GASSMANN  Procuration Vincent Titulaire/M X    

 
 
 
DANNEMARIE 

BERBETT Alexandre Titulaire/M X    

GRETER  Catherine Titulaire/CM X    

HOLLEVILLE  Nicolas Titulaire/A X    

LAKOMIAK   Evelyne Titulaire/A   X THEVENOT Sylvain 

THEVENOT  Procuration Sylvain Titulaire/A X    

MUMBACH Paul Titulaire/CM X    

DIEFMATTEN GESSIER  Alain Titulaire/M  X   

EGLINGEN SCHMITT  Pierre Titulaire/M   X SCHNOEBELEN Jean-Marc 

ELBACH SCHACHERER  Emmanuel Titulaire/M   X  

ETEIMBES CONRAD  Yves Titulaire/M   X GLESS Michel 

FALKWILLER SCHNOEBELEN Procuration Jean-Marc Titulaire/M X    

FRIESEN GEIGER  Claude Titulaire/M X    

FULLEREN CLORY Procuration Patrick Titulaire/M X    

GILDWILLER LEFEVRE Gilbert Titulaire/M X    

GOMMERSDORF NASS   Denis Titulaire/M   X  

GUEVENATTEN SCHITTLY  Bernard Titulaire/M X    

HAGENBACH BACH   Guy Titulaire/M X    

ROCHEREAU  Philippe Titulaire/A X    

HECKEN GENTZBITTEL Claude Titulaire/M X    

HINDLINGEN BRUNNER Dominique Titulaire/M X    

LARGITZEN GNAEDIG Jean-Paul Titulaire/M X    

MAGNY MENETRE   Didier Titulaire/M X    

MANSPACH DIETMANN  Daniel Titulaire/M X    

MERTZEN WININGER José Titulaire/M   X CLORY Patrick 

MONTREUX-JEUNE HERRGOTT  Michel Titulaire/M   X RINGWALD Jean-Claude 

 
MONTREUX-VIEUX 

RINGWALD  Procuration Jean-Claude Titulaire/M X    

WILHELM  Patrick Titulaire/A   X  

MOOSLARGUE SOMMERHALTER   Pascal Titulaire/M   X  

 
PFETTERHOUSE 

FRISCH   Jean-Rodolphe Titulaire/M   X ULMANN Fabien 

HEYER  Morand Titulaire/A   X  

RETZWILLER GRANDGIRARD  Franck Titulaire/M X    

 MOHN  Alain Titulaire/A X    

ROMAGNY LEWEK Denis Titulaire/M   X  

SAINT-COSME WIES   Joël Titulaire/M X    

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Département du HAUT-RHIN 
Arrondissement d'ALTKIRCH 
Nombre de membres élus : 59 
Membres en fonction : 59 

 

SEANCE du 15 juin 2023 – 19h00 
Taxe de séjour – PRECISION tarification  

applicable au 1er janvier 2024 - Délibération n° C20230609 
 

Sont présents 38 membres titulaires 
Sont absents 21 membres 

- Dont suppléé : 01 
- Dont représentés : 12 

Votants : 51 
- Dont « pour » : 51 
- Dont « contre » : 0 

Dont abstention : 0 
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SAINT-ULRICH PARENT Procuration Marc Titulaire/M X    

 
SEPPOIS-le-BAS 

BARNABE Procuration Maurice Titulaire/M X    

STRUB Martine Titulaire/A   X BARNABE Maurice 

HAGMANN David Titulaire/A   X  

SEPPOIS-le-HAUT ULMANN Procuration Fabien Titulaire/M X    

STERNENBERG SUTTER   Bernard Titulaire/M X    

STRUETH MATHIEU   Jean-Jacques Titulaire/M   X PARENT Marc 

TRAUBACH-le-BAS ROBISCHUNG Procuration Francis Titulaire/M X    

TRAUBACH-le-HAUT RINNER  Pierre Titulaire/M   X ROBISCHUNG Francis 

UEBERSTRASS LEY  Marie-Cécile Titulaire/M   X  

VALDIEU-LUTRAN LACHAUSSEE  Florent Titulaire/M X    
WOLFERSDORF JUD   Claude Titulaire/M X    

 
DELIBERATION N° C20230609 

CULTURE/SPORT/TOURISME/PATRIMOINE 
TAXE de SEJOUR  

MODALITES & ACTUALISATION DES TARIFS applicable au 1er janvier 2024 
 
Le Président expose les dispositions des articles L. 2333-26 et suivants du code général des 
collectivités territoriales (CGCT) disposant des modalités d’instauration par le conseil communautaire 
de la taxe de séjour.  
 
Le Président expose que dans le cadre de sa compétence développement économique/promotion du 
tourisme, la communauté de communes Sud Alsace Largue a institué et déterminé les tarifs de la 
taxe de séjour par délibération du 20 septembre 2018, modifiée par délibérations le 1er octobre 
2020 et le 24 juin 2021 et est chargée de son recouvrement.  
Le produit de cette taxe a pour but de favoriser la fréquentation touristique afin d’agir sur 
l’attractivité du territoire en matière touristique. De ce fait, il doit permettre de couvrir les dépenses 
afférentes à tout projet de promotion touristique.  
 
Compte-tenu que des précisions doivent être apportées à la délibération n° C20230417A approuvée 
en séance du Conseil communautaire le 13 avril 2023, dans le cadre des tarifs de la taxe de séjour 
applicable au 1er janvier 2024, le Président propose au Conseil communautaire l’actualisation qui suit 
:  

   Tarifs 
actuels 

  Tarifs 2024  

Catégories 
d’hébergements 
(article L. 2330-30 
du CGCT) 

Fourchette 
légale 

des tarifs de 
la taxe  

de séjour 
pour 2024 

 

Taxe de 
séjour 
tarif 
voté 
par 

l’EPCI 

Taxe 
additionnelle 

10% 
revenant à la 

CEA 

 

 
TOTAL 

Taxe de 
séjour 
tarif 
voté 
par 

l’EPCI 

Taxe 
additionnelle 
10% revenant 

à la CEA 
 

 
TOTAL 

Palaces 0,70 € à 4,60 € 1,27 € 0,13 €  1,40 € 3,64 € 0,36 € 4,00 € 

Hôtels de tourisme 
5*, résidences de 
tourisme 5*, 
meublés de 
tourisme 5* 

 
0,70 € à 3,30 € 

 
1,09 € 

 
0,11 € 

 
1,20 € 

 
1,82 € 

 
0,18 € 

 
2,00 € 

Hôtels de tourisme        
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4*, résidences de 
tourisme 4*, 
meublés de 
tourisme 4* 

0,70 € à 2,50 € 1,00 € 0,10 €  1,10 € 1,45 € 0,15 € 1,60 € 

Hôtels de tourisme 
3*, résidences de 
tourisme 3*, 
meublés de 
tourisme 3* 

 
0,50 € à 1,60 € 

 
0,72 € 

 
0,07 € 

 
0,79 € 

 
1,00 € 

 
0,10 € 

 
1,10 € 

Hôtels de tourisme 
2*, résidences de 
tourisme 2*, 
meublés de 
tourisme 2*, 
villages de 
vacances 4 et 5* 

 
 
0,30 € à 1,00 € 

 
 
0,59 € 

 
 
0,06 €  

 
 
0,65 € 

 
 
0,82 € 

 
 
0,08 € 

 
 
0,90 € 

Hôtels de tourisme 
1*, résidences de 
tourisme 1*, 
meublés de 
tourisme 1*, 
villages de 
vacances 1,2 et 3*, 
chambres d’hôtes, 
auberges 
collectives 

 
 
0,20 € à 0,80 € 

 
 
0,50 € 

 
 
0,05 € 

 
 
0,55 € 

 
 
0,68 € 

 
 
0,07 € 

 
 
0,75 € 

Terrains de 
camping et de 
caravanage classés 
en 3, 4 et 5* et 
autres terrains 
d’hébergement de 
plein air de 
caractéristiques 
équivalentes, empl
acements dans des 
aires de camping-
cars et des parcs 
de stationnement 
touristiques par 
tranche de 24h 

 
 
 
 
 
 
0,20 € à 0,60 € 

 
 
 
 
 
0,27 € 

 
 
 
 
 
0,03 € 

 
 
 
 
 
0,30 € 

 
 
 
 
 
0,45 € 

 
 
 
 
 
0,05 € 

 
 
 
 
 
0,50 € 

Terrains de 
camping et 
terrains de 
caravanage classés 
en 1 et 2* et 
autres terrains 
d’hébergement de 
plein air de 
caractéristiques 
équivalentes, 

 
 
 
0,20 € 

 
 
 
0,20 € 

 
 
 
0,02 € 

 
 
 
0,22 € 

 
 
 
0,20 € 

 
 
 
0,02 € 

 
 
 
0,22 € 
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ports de plaisance 

Pour tous les 
hébergements en 
attente de 
classement ou 
sans classement, à 
l’exception des 
catégories  
mentionnées ci-
dessus, taux 
applicable au coût 
de la nuitée dans 
la limite du tarif le 
plus élevé voté 

 
de 1 % à 5% 

 

 
4,00 % 

 
0,40 % 
 

 
4,40 % 

 
5,00 % 

 
0,50 % 

 
5,50 % 

 
Vu les articles L. 2333-26 et suivants du CGCT ; 

 
Vu les articles L. 5211-21, R. 2333-43 et suivants du code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu la délibération du Conseil Départemental du Haut-Rhin du 12 octobre 2012 portant sur 
l’institution d’une taxe additionnelle départementale à la taxe de séjour ;  
 
Vu la délibération de la Collectivité européenne d’Alsace du 21 février 2021 portant sur l’institution 
d’une taxe additionnelle départementale à la taxe de séjour ; 

 
Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré à l’unanimité : 
 

 DECIDE d’actualiser les tarifs de la taxe de séjour sur son territoire, applicable au 1er janvier 
2024 ; 
 

 DECIDE d’assujettir tous les hébergements proposant des nuitées marchandes à la taxe de 
séjour au réel c’est-à-dire les natures d’hébergements suivantes conformément à l’article R. 
2333-44 du CGCT : 

 
1° Les palaces  
2° Les hôtels de tourisme (dont auberges collectives) 
3° Les résidences de tourisme  
4° Les meublés de tourisme  
5° Les villages de vacances  
6° Les chambres d'hôtes  
7° Les emplacements dans les aires de camping-cars et les parcs de stationnement touristiques  
8° Les terrains de camping, les terrains de caravanage ainsi que tout autre terrain d'hébergement de 
plein air  
9° Les ports de plaisance 
10° Les hébergements en attente de classement et les hébergements sans classement qui ne 
relèvent pas des natures d'hébergement mentionnées aux 1° à 9° 
 

 DECIDE de percevoir la taxe de séjour du 1er janvier au 31 décembre inclus ; 
 

 DECIDE des périodes de reversement et déclaration suivantes : 
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Période du 1er janvier au 31 décembre inclus :  
- Déclaration sous 90 jours après la fin de la période, 
- Versement de la taxe de séjour (déclarée et perçue) dans les 30 jours suivant la réception de 

l’avis de somme à payer envoyé par la Communauté de Communes Sud Alsace Largue. 
 

 FIXE les tarifs de la taxe de séjour à compter du 1er janvier 2024 comme suit et tels qu’annexé 
: 

 

   Tarifs 
actuels 

  Tarifs 2024  

Catégories 
d’hébergements 
(article L. 2330-30 
du CGCT) 

Fourchette 
légale 

des tarifs de 
la taxe  

de séjour 
pour 2024 

 

Taxe de 
séjour 
Tarif 
voté 
par 

l’EPCI 

Taxe 
additionnelle 

10% 
revenant à la 

CEA 

 

 
TOTAL 

Taxe de 
séjour 
Tarif 
voté 
par 

l’EPCI 

Taxe 
additionnelle 
10% revenant 

à la CEA 
 

 
TOTAL 

Palaces 0,70 € à 4,60 € 1,27 € 0,13 €  1,40 € 3,64 € 0,36 € 4,00 € 

Hôtels de tourisme 
5*, résidences de 
tourisme 5*, 
meublés de 
tourisme 5* 

 
0,70 € à 3,30 € 

 
1,09 € 

 
0,11 € 

 
1,20 € 

 
1,82 € 

 
0,18 € 

 
2,00 € 

Hôtels de tourisme 
4*, résidences de 
tourisme 4*, 
meublés de 
tourisme 4* 

 
0,70 € à 2,50 € 

 
1,00 € 

 
0,10 €  

 
1,10 € 

 
1,45 € 

 
0,15 € 

 
1,60 € 

Hôtels de tourisme 
3*, résidences de 
tourisme 3*, 
meublés de 
tourisme 3* 

 
0,50 € à 1,60 € 

 
0,72 € 

 
0,07 € 

 
0,79 € 

 
1,00 € 

 
0,10 € 

 
1,10 € 

Hôtels de tourisme 
2*, résidences de 
tourisme 2*, 
meublés de 
tourisme 2*, 
villages de 
vacances 4 et 5* 

 
 
0,30 € à 1,00 € 

 
 
0,59 € 

 
 
0,06 €  

 
 
0,65 € 

 
 
0,82 € 

 
 
0,08 € 

 
 
0,90 € 

Hôtels de tourisme 
1*, résidences de 
tourisme 1*, 
meublés de 
tourisme 1*, 
villages de 
vacances 1,2 et 3*, 
chambres d’hôtes, 

 
 
0,20 € à 0,80 € 

 
 
0,50 € 

 
 
0,05 € 

 
 
0,55 € 

 
 
0,68 € 

 
 
0,07 € 

 
 
0,75 € 
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auberges 
collectives 

Terrains de 
camping et de 
caravanage classés 
en 3, 4 et 5* et 
autres terrains 
d’hébergement de 
plein air de 
caractéristiques 
équivalentes, empl
acements dans des 
aires de camping-
cars et des parcs 
de stationnement 
touristiques par 
tranche de 24h 

 
 
 
 
 
0,20 € à 0,60 € 

 
 
 
 
 
0,27 € 

 
 
 
 
 
0,03 € 

 
 
 
 
 
0,30 € 

 
 
 
 
 
0,45 € 

 
 
 
 
 
0,05 € 

 
 
 
 
 
0,50 € 

Terrains de 
camping et 
terrains de 
caravanage classés 
en 1 et 2* et 
autres terrains 
d’hébergement de 
plein air de 
caractéristiques 
équivalentes, 
ports de plaisance 

 
 
 
0,20 € 

 
 
 
0,20 € 

 
 
 
0,02 € 

 
 
 
0,22 € 

 
 
 
0,20 € 

 
 
 
0,02 € 

 
 
 
0,22 € 

Pour tous les 
hébergements en 
attente de 
classement ou 
sans classement, à 
l’exception des 
catégories  
mentionnées ci-
dessus, taux 
applicable au coût 
de la nuitée dans 
la limite du tarif le 
plus élevé voté 

 
de 1 % à 5% 

 

 
4,00 % 

 
0,40 % 
 

 
4,40 % 

 
5,00 % 

 
0,50 % 

 
5,50 % 

 

 ADOPTE le taux de 5.00 % applicable au coût par personne de la nuitée dans les hébergements 
en attente de classement ou sans classement non listés dans le tableau ci-dessus ;  

 

 FIXE le loyer journalier minimum à partir duquel les personnes occupant les locaux sont 
assujetties à la taxe de séjour à 1 € ; 

 

 CHARGE le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux et au directeur des 
finances publiques ; 

 

 AUTORISE le Président à signer tous documents afférents à la taxe de séjour ;  
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 AUTORISE le Président ou son représentant à donner toute suite nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération. 

 

 D’INSCRIRE les crédits nécessaires aux budgets concernés. 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
 
Pour extrait certifié conforme      
Le Président, Vincent GASSMANN    Le secrétaire de séance, Fabien ULMANN 
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ANNEXE 
PERCEPTION DE LA TAXE DE SEJOUR 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD ALSACE LARGUE 
 
 
 

Taxe additionnelle à la taxe de séjour de 10 % instituée par la Collectivité européenne d’Alsace 

 
 

  Tarifs 2024  

Catégories 
d’hébergements 
(article L. 2330-30 du CGCT) 

Fourchette 
légale 

des tarifs de 
la taxe  

de séjour 
pour 2024 

 

Taxe de 
séjour 

tarif voté 
par l’EPCI 

Taxe 
additionnelle 
10% revenant 

à la CEA 
 

 

TOTAL 

Palaces 0,70 € à 4,60 € 3,64 € 0,36 € 4,00 € 

Hôtels de tourisme 5*, 
résidences de tourisme 5*, 
meublés de tourisme 5* 

 
0,70 € à 3,30 € 

 
1,82 € 

 
0,18 € 

 
2,00 € 

Hôtels de tourisme 4*, 
résidences de tourisme 4*, 
meublés de tourisme 4* 

 
0,70 € à 2,50 € 

 
1,45 € 

 
0,15 € 

 
1,60 € 

Hôtels de tourisme 3*, 
résidences de tourisme 3*, 
meublés de tourisme 3* 

 
0,50 € à 1,60 € 

 
1,00 € 

 
0,10 € 

 
1,10 € 

Hôtels de tourisme 2*, 
résidences de tourisme 2*, 
meublés de tourisme 2*, 
villages de vacances 4 et 5* 

 
 
0,30 € à 1,00 € 

 
 
0,82 € 

 
 
0,08 € 

 
 

0,90 € 

Hôtels de tourisme 1*, 
résidences de tourisme 1*, 
meublés de tourisme 1*, 
villages de vacances 1,2 et 
3*, chambres d’hôtes, 
auberges collectives 

 
 
0,20 € à 0,80 € 

 
 
0,68 € 

 
 
0,07 € 

 
 

0,75 € 

Terrains de camping et de 
caravanage classés en 3, 4 et 
5* et autres terrains 
d’hébergement de plein air 
de caractéristiques 
équivalentes, emplacements 
dans des aires de camping-
cars et des parcs de 
stationnement touristiques 
par tranche de 24h 

 
 
 
 
 
 
0,20 € à 0,60 € 

 
 
 
 
 
0,45 € 

 
 
 
 
 
0,05 € 

 
 
 
 
 

0,50 € 
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Terrains de camping et 
terrains de caravanage 
classés en 1 et 2* et autres 
terrains d’hébergement de 
plein air de caractéristiques 
équivalentes, ports de 
plaisance 

 
 
 
0,20 € 

 
 
 
0,20 € 

 
 
 

0,02 € 

 
 
 

0,22 € 

Pour tous les hébergements 
en attente de classement ou 
sans classement, à 
l’exception des catégories  
mentionnées ci-dessus, taux 
applicable au coût de la 
nuitée dans la limite du tarif 
le plus élevé voté 

 
de 1 % à 5% 

 

 
5,00 % 

 
0,50 % 

 
5,50 % 

 
 
Rappel : Le plafond pour les hébergements soumis au calcul proportionnel = 3,64 € (Tarif le plus haut 

voté) + 10 % de part additionnelle 

Période(s) de perception : 1er janvier au 31 décembre 

 Période de collecte Date limite de reversement et déclaration 

Du 1er janvier au 31 décembre - Déclaration sous 90 jours après la fin de la 
période 

- Versement de la taxe de séjour (déclarée et 
perçue) dans les 30 jours suivant la réception 
de l’avis de somme à payer envoyé par la 
Communauté de Communes Sud Alsace 
Largue 

  

Rappel des exonérations applicables pour les personnes assujetties à la taxe de séjour au réel (art. 

L. 2333-31 du CGCT) : 

 Les personnes mineures ; 

 Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés dans la Communauté de Communes 

Sud Alsace Largue ; 

 Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire ; 

 Les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à 1 € par jour. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


